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Contexte :

La loi du 12 juillet 1999 a favorisé la création de trois EPCI. Ceux-ci font aujourd’hui 

partie intégrante de l’organisation territoriale française. De nombreux textes les 

concernant sont intervenus depuis 1999. Ils ont considérablement modifiés les règles 

relatives à leurs compétences, organisation et fonctionnement.

Durée : 

2 journées

Public : 

Elus siégeant dans les instances communautaires ; élus souhaitant intégrer un EPCI.

Objectifs :

Comprendre les règles de fonctionnement de l’intercommunalité ; présentation des 

enjeux ; les différentes structures. 

Contenu
Les motivations de la loi Chevènement ; les apports de la loi du 13 août 2004 ; 
les différentes structures ; organisation ; fonctionnement ; aspects financiers ; 
comparaison des différentes structures ; les transferts de compétences ; l’intérêt 
communautaire.
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Les E.P.C.I.  
présentation et fonctionnement

La Décentralisation
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La Communauté  
de Communes

Contexte :

La communauté de communes a été mise en place bien avant la réforme du 

12 juillet 1999. Les règles applicables ont cependant évoluées. C’est la forme 

d’intercommunalité la plus pratiquée. Elle intègre bien souvent des communes de 

petites tailles situées en territoire rural.

Durée : 

1 journée

Public : 

Elus siégeant dans les instances communautaires ; élus souhaitant intégrer une 

communauté de commune.

Objectifs :

Comprendre les règles de fonctionnement et l’organisation de la communauté de 

communes.

Contenu
La création de la communauté de commune ; organisation de la communauté de 
communes, fonctionnement ; aspects financiers ; les compétences transférables ; 
l’intérêt communautaire ; vie et disparition de la structure ; transformation de la 
communauté de communes.
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La Communauté  
d’Agglomération

Contexte :

La communauté d’agglomération est une structure qui a été créée par la loi du 12 

juillet 1999. Elle est souvent envisagée comme une forme évoluée de la communauté 

de communes. La transformation de la communauté de communes en communauté 

d’agglomération n’est pas sans enjeux pour les communes membres.

Durée : 

1 journée

Public : 

Elus siégeant dans les instances communautaires ; élus souhaitant intégrer une 

communauté d’agglomération.

Objectifs :

Comprendre les règles de fonctionnement et l’organisation de la communauté 

d’agglomération.

Contenu
La création de la communauté d’agglomération ; organisation de la communauté 
d’agglomération, fonctionnement ; aspects financiers ; les compétences 
transférables ; l’intérêt communautaire ; vie et disparition de la structure ; 
transformation de la communauté d’agglomération.
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La Communauté  
urbaine

Contexte :

I l  existe peu de communautés urbaines. Ce sont de grosses structures qui ont 

tendances à effrayer les communes de petite taille qui pourraient être appelées à en 

devenir membre.

Durée : 

1 journée

Public : 

Elus siégeant dans les instances communautaires ; élus souhaitant intégrer une 

communauté urbaine.

Objectifs :

Comprendre les règles de fonctionnement et l’organisation

 de la communauté urbaine.

Contenu
La création de la communauté urbaine ; organisation de la communauté urbaine, 
fonctionnement ; aspects financiers ; les compétences transférables ; l’intérêt 
communautaire ; vie et disparition de la structure.
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Mettre en place la démocratie 
dite de proximité

Contexte :

La décentralisation oblige les collectivités territoriales à pratiquer une démocratie de 

proximité. Cependant ces pratiques doivent répondre aux exigences normatives des 

derniers textes législatifs.

Durée : 

2 journées

Public : 

Elus toutes collectivités. Directeurs de cabinet.

Objectifs :

Comprendre les enjeux de la démocratie dite de proximité. Mettre en place la 

démocratie de proximité dans la collectivité.

Contenu
Le contexte de la démocratie de proximité. Bilan sur la pratique. Les règles 
juridiques. Etudes de cas.
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Le Statut  
de l’Élu local

Contexte :

L’élu est aujourd’hui présenté comme un professionnel de la république. A ce titre ils 

bénéficie de droits et de garanties dans l’exercice de sa fonction, ceci tout en tenant 

compte de ses obligations.

Durée : 

2 journées

Public : 

Elus collectivités territoriales.

Objectifs :

Connaître les règles relatives à la pratique du mandat

et à l’après mandat.

Contenu
Concilier mandat et vie professionnelle ; les règles financières ; la formation des 
élus ; l’après mandat ; les règles relatives au cumul du mandat ; l’élu avec un 
handicap.
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Le Statut de  
l’Élu intercommunal

Contexte :

Les élus siégeant dans les EPCI sont du fait de l’essor de l’intercommunalité de plus 

en plus nombreux. Certaines règles du statut de l’élu local sont spécifiques aux élus 

communautaires.

Durée : 

1 journée

Public : 

Elus siégeant dans les instances communautaires.

Objectifs :

Comprendre les règles spécifiques liées au statut d’élu communautaire.

Contenu
Concilier mandat et vie professionnelle ; les règles financières ; la formation des 
élus ; l’après mandat ; le cumul du statut d’élu local et de membre d’un EPCI.
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Les règles relatives  
au cumul des mandats

Contexte :

L’exercice du nombre de mandat est réglementé depuis 2000. Les élus doivent faire un 

choix entre les divers mandats pour lesquels ils peuvent être élus.

Durée : 

1 journée

Public : 

Elus toutes collectivités et EPCI.

Objectifs :

Connaître les mandats que l’on peut cumuler au niveau local ; 

au niveau local et national.

Contenu
Présentation du contexte ; les différents mandats ; la notion d’exécutif ; la notion 
de mandat local ; la notion de mandat national ; le parlementaire européen ; les 
mandats aux sein des groupements ; le choix du mandat.
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Les droits et obligations  
de l’élu de l’opposition

Contexte :

La loi dite de démocratie de proximité a souhaité introduire plus de démocratie dans 

le fonctionnement des assemblées locales. Aussi des droits et obligations ont été 

reconnus aux membres de l’opposition.

Durée : 

1 journée

Public : 

Elus toutes collectivités et EPCI.

Objectifs :

Connaître ses droits et obligations à l’égard de son opposition ou de sa majorité.

Contenu
Le rôle de l’élu de l’opposition dans le fonctionnement de la collectivité ; son droit 
à l’information et à la formation ; s’exprimer quand n est élu de l’opposition.
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Les périodes  
électorales

Contexte :

Les périodes électorales sont soumises à une réglementation très précise. L’élu doit 

prêter attention à ses actions de communication. Ces obligations sont de plus en plus 

importantes compte tenu de la diversification des supports comme l’Internet, les SMS 

etc...

Durée : 

1 journée

Public : 

Elus toutes collectivités et EPCI.

Objectifs :

Connaître les droits et obligations de l’élu en période électorale.

Contenu
la loi du 30 septembre 1986 ; présentation des règles du code électoral ; le bilan 
du candidat en période électoral ; les moyens de communication de la collectivité ; 
Internet ; les télévisions locales ; les messages sur téléphones mobiles ; les blogs.
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Tourisme et 
intercommunalité

Contexte :

Le tourisme est une compétence nouvelle pour les structures intercommunales. Sa 

gestion par les EPCI est devenue de plus en plus prisée car elle permet de mettre en 

valeur les atouts touristiques d’un territoire. Les règles à mettre en œuvre sont donc 

souvent mal définies et nécessitent des précisions.

Durée : 

1 journée

Public : 

Elus siégeant dans les instances communautaires.

Objectifs :

Comprendre le fonctionnement des structures intercommunales et intégrer la 

compétence tourisme suivant la structure.

Contenu
La place de la commune dans la structure intercommunale ; L’organisation 
intercommunale ; La notion d’intérêt communautaire ; La compétence tourisme 
dans l’intercommunalité ; Pratiques intercommunales et tourisme. 
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Les collectivités territoriales 
dans l’Europe

Contexte :

L’Union européenne investit l’ensemble des champs de la vie institutionnels. Les 

collectivités territoriales sont non seulement soumis au droit communautaire mais 

doivent également l’appliquer. Leur présence au sein des instances communautaires 

les associe aux décisions politiques et financières.

Durée : 

2 journées

Public : 

Elus toutes collectivités.

Objectifs :

Comprendre le rôle des collectivités au sein des institutions. Maîtriser les mécanismes 

du droit communautaires. Connaître les différentes aides européennes.

Contenu
Les institutions : rôle, compétences.
Le droit communautaire : application et mise en œuvre.
Les aides européennes : identification, dossier de demande.

L’Europe
02
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Intégrer le développement 
durable dans sa collectivité

Contexte :

Aujourd’hui le développement durable est une obligation morale et parfois même 

juridique pour l’ensemble des acteurs économiques. Les collectivités territoriales 

n’échappent pas à ce constat. Les nouvelles législations les concernant font sans 

exception référence au développement durable.

Durée : 

2 journées

Public : 

Elus et agents de la collectivité chargés de mettre en pratique le développement 

durable ; agents chargés de communiquer sur le thème du développement durable.

Objectifs :

Intégrer cette nouvelle vision de la gestion locale ; connaître les vrais enjeux et les 

avantages d’une politique locale basée sur le développement durable ; mettre en 

oeuvre sur un plan pratique ce concept.

Contenu
Aspects juridiques du développement durable ; les obligations normatives ; 
contexte national et communautaire ; les aspects techniques ; la mise en pratique.

L’environnement
03
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Le maire et la gestion  
de l’environnement

Contexte :

Les élus connaissent mal les tenants et les aboutissant de la gestion de 

l’environnement sur leur territoire. Le maire détient à ce titre de nombreuses 

compétences. Il est impératif pour lui d’en envisager tous les enjeux.

Durée : 

2 journées

Public : 

Maire ou directeurs de cabinets.

Objectifs :

Connaître ses responsabilités et le bilan coût avantage de la gestion de 

l’environnement. Pistes de réflexion pour bien gérer l’environnement communal.

Contenu
Domaines de compétence ; services publics locaux ; fiscalité ; urbanisme ; 
tourisme ; responsabilité politique, administrative, civile et pénale.
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La prise en compte  
de la ressource en eau dans 
les collectivités territoriales

Contexte :

La ressource eau est au centre des préoccupations environnementales des 

collectivités territoriales et de leur groupement. I ls interviennent à différents stades 

du cycle de l’eau : du cours d’eau à la distribution. Les incidences écologiques et 

financières sont nombreuses. Les élus doivent maîtriser les choix.

Durée : 

2 journées

Public : 

Elus des communes, départements et groupements.

Objectifs :

Connaître ses responsabilités. Faire des choix maîtrisés.

Contenu
Les modes de gestion des services publics de l’eau ; la fiscalité ; fiscalité ; la police 
de l’eau ; la protection des cours d’eau ; la gestion globale à travers le bassin 
hydrographique ; l’assainissement ; La distribution ; Les acteurs ; Evolution des 
législations.
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Les déchets dans  
les collectivités territoriales

Contexte :

Les déchets sont en constante augmentation. Si le traitement et la collecte ont été 

préoccupations des collectivités territoriales depuis plus de 20 ans, la tendance semble 

aujourd’hui être la diminution de la production de déchets. Les collectivités territoriales 

qui sont tenues d’en assurer la gestion, se doivent d’être vigilantes. Elles doivent 

prendre en compte le fait que sous l’emprise du droit communautaire, la réglementation 

nationale ne cesse d’évoluer.

Durée : 

2 journées

Public : 

Elus toutes collectivités et EPCI.

Objectifs :

Connaître ses responsabilités. Faire des choix maîtrisés. Protéger son environnement.

Contenu
La définition des déchets ; les modes de gestion ; la collecte des déchets ; le 
traitement des déchets ; la réduction des déchets ; les acteurs ; le financement des 
déchets ; la REOM ; la TEOM ; la planification.
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La politique de l’emploi  
à travers les contrats aidés

Contexte :

La loi de programmation pour la cohésion sociale dite loi « Borloo » a mis en place de 

nouveaux contrats aidés qui intéressent à double titre les collectivités territoriales. Les 

collectivités peuvent intervenir au titre d’employeur mais aussi de prescripteur. Certains 

contrats peuvent être mis en place depuis le 19 mars 2005. Cette loi donne aux élus les 

moyens d’intervenir en terme de politique de l’emploi.

Durée : 

1 journée

Public : 

Elus toutes collectivités et EPCI.

Objectifs :

Comprendre comment util iser les contrats aidés pour relancer l’emploi.

Contenu
La collectivité en tant que responsable du dispositif ; la collectivité en tant 
qu’employeur ; le public concerné ; le champ d’application ; les relations avec les 
autres acteurs de l’emploi ; les relations avec les autres collectivités territoriales.

Le Social
04
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La loi sur le handicap  
du 11 février 2005

Contexte :

La gestion du handicap est devenu une nouvelle priorité pour les collectivités 

territoriales et plus particulièrement pour le département. La loi du 11 février 2005 

est venue bouleverser l’ensemble de la réglementation. Si le Conseil général est 

plus particulièrement visé les autres collectivités territoriales doivent assimiler de 

nombreuses règles notamment en matière d’accessibilité.

Les collectivités territoriales ainsi que leur groupement sont un maillon essentiel pour 

redonner à la personne handicapée une place dans la Cité. 

Durée : 

1 journée

Public : 

Elus toutes collectivités et EPCI. 

Objectifs :

Comprendre la nouvelle réglementation. Repenser la place de la personne handicapée 

sur son territoire.

Contenu
La définition du handicap ; la compensation du handicap ; les revenus d’existence; 
la rémunération en ESAT ; le principe d’accessibilité généralisée ; la scolarisation ;  
l’emploi ; Le cadre bâti et les transports ; la voirie ; loisirs et culture ; vie sociale ; la 
nouvelle architecture institutionnelle.



04

PROXIMUM - 21, rue du Forez - 42160 Saint Cyprien  
Tél. : 04 77 55 21 10 - Fax : 04 77 55 16 24 - www.proximum.org - RCS 478 586 449

Le Social

c
a

ta
lo

g
u

e
 d

e
s
 é

lu
s

21

La gestion  
des gens du voyage

Contexte :

La gestion des aires d’accueil des gens du voyage est confiées à deux collectivités 

territoriales : Le département assure la planification alors que la commune est en 

charge de la réalisation des aires d’accueil.

Durée : 

1 journée

Public : 

Elus toutes collectivités et EPCI.

Objectifs :

Connaître ses obligation et réussir l’accueil des gens du voyage.

Contenu
La planification ; les obligations des communes en fonction de leur taille ; le choix 
de l’intercommunalité ; le choix du site ; l’aménagement du site ; la question des 
pouvoirs de police ; l’évacuation forcée.
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Le sport et l’élu

Contexte :

Le sport est devenu un vecteur d’intégration important son rôle social est évident. 

Cependant trop d’élus ne connaissent pas les limites qui peuvent exister entre la 

collectivité et les associations ou les manifestations sportives. 

Durée : 

2 journées

Public : 

Elus toutes collectivités et EPCI.

Objectifs :

Maîtriser le cadre juridique des relations collectivité territoriale et association sportive ; 

organiser une manifestation sur son territoire mode d’emploi.

Contenu
Une journée avec un juriste pour connaître le cadre juridique des relations 
associations sportive Les règles financières ; le jeu des responsabilités. Une journée 
avec un spécialiste de l’évènementiel : présentation des avantages et inconvénients 
pour la communes ; modalités pratiques ; partenariats.
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Comprendre le statut  
du fonctionnaire territorial

Contexte :

La fonction publique territoriale est un outil, essentiel au fonctionnement de la 

collectivité territorial. L’élu ne peut ignorer les règles qui lui sont applicables pour éviter 

le cloisonnement entre la sphère administrative et politique dans la collectivité.

Durée : 

1 journée

Public : 

Exécutifs.

Objectifs :

Connaître les droits et obligations des agents de la collectivité.

Contenu
Le statut du fonctionnaire ; doit et obligations ; les différents agents de la collectivité 
; le recours aux emplois contractuels ; les responsabilités de l’élu à l’égard des 
agents de sa collectivité.

Les Ressources Humaines
05
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La gestion des étrangers  
sur sa commune

Contexte :

Les attributions de la commune en matière de droit des étrangers sont nombreuses. La 

gestion de la population étrangère est souvent fonction des sensibilités politiques. L’élu 

ne doit cependant pas oublier qu’il est tenu de respecter les textes au risque de voir la 

responsabilité de sa commune voire personnelle engagée.

Durée : 

1 journée

Public : 

Elus municipaux.

Objectifs :

Comprendre les enjeux juridiques de la gestion des étrangers sur sa commune.

Contenu
Les obligations de la commune ; les dispositions laissant une liberté d’action à l’élu 
; le conflit entre la décision politique et la pratique administrative ; étude de la 
jurisprudence ; les attestations d’accueil ; les mariages ; les titres de séjour ; le droit 
de la nationalité.

Le Droit des Étrangers
06
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La Finance
07

Comprendre  
le budget

Contexte :

Le budget est l’acte majeur de chaque collectivité territoriale. I l concerne aussi bien 

l’exécutif que l’assemblée délibérante. I l obéit à des règles précises ainsi qu’à de 

nombreux principes. Le budget est soumis au contrôle du préfet et des Chambres 

régionales des comptes.

Durée : 

1 journée

Public : 

Elus toutes collectivités.

Objectifs :

Comprendre le budget : son ossature, sa réalisation, sa mise en œuvre.

Contenu
Les principes budgétaires ; L’élaboration d’un budget ; L’exécution du budget ; les 
acteurs : l’ordonnateur et le comptable ; Les documents budgétaires ; le calendrier 
budgétaire ; les recettes et dépenses.
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La fiscalité locale

Contexte :

Les taxes et redevances sont les ressources essentielles des collectivités territoriales. 

Les collectivités territoriales ont une certaine maîtrise de leur fiscalité notamment avec 

la relance de la décentralisation. Mais leur autonomie en ce domaine est remise en 

cause par la réforme de la taxe professionnelle.

Ce qui n’est pas sans conséquences pour les politiques publiques locales.

Durée : 

1 journée

Public : 

Elus toutes collectivités.

Objectifs :

Comprendre les enjeux de la fiscalité locale.

Contenu
Les impôts directs locaux : principes généraux ; La gestion de la fiscalité directe 
locale par l’Etat ; la taxe professionnelle ; la taxe d’habitation ; les taxes foncières; 
la taxe d’enlèvement des ordures ménagères ;le concours des collectivités 
territoriales à l’assiette des impôts locaux ; calendrier ; règles générales de fixation 
des taux d’imposition 
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La réforme  
du code 2006

Contexte :

Le cadre des marchés publics vient de connaître de nouvelles évolutions et 

est applicable depuis le 1er septembre 2006. Cette nouvelle version concerne 

spécifiquement les élus puisqu’elle revient notamment sur la notion de PRM. 

L’élu est aujourd’hui en prise directe avec les marchés publics. Pour se protéger ainsi 

que sa collectivités, mais également dans un souci d’efficacité, i l doit connaître les 

évolutions de la législation.

Durée : 

1 journée

Public : 

Elus toutes structure connaissant les marchés publics.

Objectifs :

Mettre en œuvre la nouvelle version du code tout en revenant sur les règles d’ordre 

général.

Contenu
Les acheteurs soumis au Code (pouvoirs adjudicateurs et entités adjudicatrices); le 
processus décisionnel des marchés publics : compétences et responsabilités, mode 
de délégation ; une nouvelle frontière avec les contrats hors réglementation des 
marchés publics : subventionnement, délégations de service public, partenariat 
public-privé, baux, mandats ; les prestations échappant à la mise en concurrence; 
les changements apportés au nouvelles procédures ; la notion d’achat éco-
responsable

Les Marchés Publics
08
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Initiation aux  
marchés publics

Contexte :

Les marchés publics font partie du quotidien de l’élu. Bien que celui-ci puisse se 

reposer sur ces services pour mettre en place les marchés, il doit néanmoins en 

comprendre les règles de base pour mettre en place sa politique.

Le choix de la procédure peut notamment avoir des conséquences importantes pour la 

collectivités notamment en terme de publicité et donc de délais.

Durée : 

2 journées

Public : 

Elus toutes structure avec peu de connaissances

Objectifs :

Comprendre les enjeux et règles de fonctionnement des différentes procédures.

Contenu
La notion de « marché public » ; Les réformes de 2004 ; La détermination des 
nouveaux seuils de passation des marchés ; La procédure d’appel d’offre ouvert 
ou restreint ; La procédure adaptée ; La procédure négociée ; La procédure de 
concours ; La procédure de conception réalisation ; La procédure de dialogue 
compétitif ; La procédure de maîtrise d’œuvre ; La procédure des marchés de 
définition ; Les procédures particulières ; l’exécution même du marché ; les 
contentieux.
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Les évolutions  
du permis de construire

Contexte :

La réforme de 2005 de permis de construire et des différentes autorisations a introduit 

de nouvelles règles et procédures. La volonté du législateur était de simplifier les règles 

d’autorisation. Les derniers décrets d’application vont paraître fin 2006. L’entrée en 

vigueur est prévue pour juil let 2007.

Durée : 

1 journée

Public : 

Elus des communes et EPCI.

Objectifs :

Assimiler les nouvelles procédures.

Contenu
Le rôle des services de l’Etat ; les différentes autorisations ; les contentieux ; Les 
délais ; les différents textes.

09
L’urbanisme
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Les documents de  
planification

Contexte :

La panification en matière d’urbanisme ne cesse d’évoluer. Les documents ont été 

modifiés par la loi SRU. Ils ne sont pour autant pas encore mis en œuvre sur l’ensemble 

du territoire. Le volet environnemental est de plus en plus présent. 

Durée : 

1 journée

Public : 

Elus des communes et EPCI.

Objectifs :

Comprendre les enjeux de la planification. Maîtriser les aspects environnementaux.

Contenu
La planification ; du POS au PLU ; du schéma directeur au SCOT ; les cartes 
communales ; les règles nationales ; la loi SRU ; la loi Urbanisme et habitat.
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Contexte :

Les technologies de l’informations et de la communications sont de plus en plus 

présentent dans les collectivités territoriales et leurs groupements. Au-delà des 

obligations réglementaires en matière de dématérialisation, l’emploi de l’Internet est 

devenu essentiel. Son util isation engendre de nombreuses incertitudes juridiques quant 

à son util isation.

Durée : 

1 journée

Public : 

Elus toutes structure avec peu de connaissances.

Objectifs :

Comprendre les enjeux et règles de fonctionnement des différentes procédures.

Contenu
La notion de « marché public » ; les réformes de 2004 ; la détermination des 
nouveaux seuils de passation des marchés ; la procédure d’appel d’offre ouvert ou 
restreint ; la procédure adaptée ; la procédure négociée ; la procédure de concours 
; la procédure de conception réalisation ; la procédure de dialogue compétitif ; 
la procédure de maîtrise d’œuvre ; la procédure des marchés de définition ; les 
procédures particulières ; l’exécution même du marché ; les contentieux.

TIC 
Technologies de l’Information et de la Communication

10

Sécuriser  
l’utilisation des TIC


